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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLO-
VAQUE, LE HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR 
LES RÉFUGIÉS ET L’ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES 
MIGRATIONS RELATIF AU TRANSFERT HUMANITAIRE DE RÉFU-
GIÉS EN BESOIN DE PROTECTION INTERNATIONALE À TRAVERS 
LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 

Le Gouvernement de la République slovaque et le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés et l’Organisation internationale pour les migrations (ci-après dé-
nommés « les Parties contractantes »), 

Considérant que le Gouvernement de la République slovaque est signataire de la 
Convention relative au statut des réfugiés de 1951 et de son Protocole de 1967 et qu’il 
dispose d’une législation institutionnalisée en matière d’asile, 

Considérant et reconnaissant qu’il existe des réfugiés de Palestine en détresse au 
camp d’Al-Waleed, en Iraq, à la frontière de la République arabe syrienne, et que ceux-ci 
sont menacés de refoulement ou nécessitent une protection internationale en attendant la 
prise en charge de leur réinstallation dans un pays tiers, 

Considérant et rappelant les dispositions du Mémorandum d’accord signé entre le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et l’Organisation internationale 
pour les migrations le 15 mai 1997, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs et définitions 

1. Le présent Accord a pour objectif de définir les termes et les conditions régissant 
les transferts humanitaires de réfugiés de Palestine et d’autres personnes relevant de la 
compétence du HCR à partir de l’Iraq, reconnus par le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé « UNHCR » ), qui sont menacés de refoule-
ment ou nécessitent une protection internationale à travers la République slovaque en at-
tendant la prise en charge de leur réinstallation dans un pays tiers. 

2. Aux fins du présent Accord, on entend par « transfert humanitaire », le départ 
d’Iraq, le séjour provisoire sur le territoire de la République slovaque et le départ vers un 
pays de réinstallation. 

3. Le terme « Réfugiés » et l’expression « Personne relevant de la compétence du 
HCR » s’entendent des personnes physiques et des membres de leurs familles qui les ac-
compagnent, reconnus par l’UNHCR dans le cadre de son mandat comme Réfugiés ou 
Personnes relevant de la compétence du HCR et qui sont considérés comme nécessitant 
un transfert humanitaire vers la République slovaque en vue de leur réinstallation dans un 
pays tiers. 
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Article 2. Obligations du Gouvernement de la République slovaque 

1. Le Gouvernement de la République slovaque s’engage à admettre 101 réfugiés 
de Palestine et personnes relevant de la compétence du HCR pendant une période de 
six (6) mois à compter de leur date d’entrée sur le territoire de la République slovaque 
jusqu’à l’accomplissement des conditions établies dans le présent Accord. Les disposi-
tions du présent Accord s’appliquent également aux enfants nés de personnes définies au 
paragraphe 3 de l’article premier du présent Accord, pendant leur transfert humanitaire 
sur le territoire de la République slovaque. 

2. Le Gouvernement de la République slovaque, en consultation avec l’UNHCR, 
examinera la liste des noms de réfugiés et de personnes relevant de la compétence du 
HCR proposées par ce dernier pour le transfert humanitaire et il communiquera à 
l’UNHCR, dans les sept (7) jours ouvrables qui suivent la réception des informations re-
quises, son approbation ou refus du transfert humanitaire aux termes du présent Accord. 
Les motifs d’approbation ou de refus ne devront pas être divulgués. Dans des circons-
tances exceptionnelles, ce délai pourra être prolongé et, le cas échéant, l’autorité compé-
tente de la République slovaque en informera l’UNHCR. 

3. L’autorité compétente de la République slovaque délivrera gratuitement un visa 
national de longue durée aux réfugiés et aux personnes relevant de la compétence du 
HCR, conformément à sa législation nationale, avant que ceux-ci ne pénètrent sur le terri-
toire de la République slovaque. 

4. Le Gouvernement de la République slovaque, en vertu de son engagement à pro-
téger les réfugiés et les personnes relevant de la compétence du HCR et, dans le cadre du 
partage des charges à cet égard, fournira le logement, la nourriture et les articles hygié-
niques élémentaires aux réfugiés et aux personnes relevant de la compétence du HCR qui 
se trouvent au centre d’asile du Ministère de l’intérieur de la République slovaque, à Hu-
menné (ci-après dénommé le « centre d’asile ») dans la même mesure que s’il s’agissait 
de demandeurs d’asile selon sa législation nationale. 

5. L’autorité compétente de la République slovaque délivrera un document autori-
sant les réfugiés et personnes relevant de la compétence du HCR à avoir accès aux soins 
de santé en cas de besoin. 

6. Le Gouvernement de la République slovaque facilitera le départ des réfugiés et 
des personnes relevant de la compétence du HCR pour leur réinstallation dans un pays 
tiers. 

7. Le Gouvernement de la République slovaque mettra à la disposition des Parties 
contractantes et de leurs partenaires des espaces de bureaux adéquats dans le centre 
d’asile. 

8. Le Ministère de l’intérieur de la République slovaque (ci-après dénommé « le 
Ministère de l’intérieur ») sera l’autorité compétente de la République slovaque respon-
sable de la mise en œuvre du présent Accord au nom du Gouvernement de la République 
slovaque. 
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Article 3. Obligations du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés  

L’UNHCR assumera les obligations suivantes : 
a) Communiquer au Ministère de l’intérieur la liste nominative des réfugiés et per-

sonnes relevant de la compétence du HCR proposés pour le transfert humani-
taire; l’UNHCR fournira au Ministère de l’intérieur les informations nécessaires 
ou demandées pour chaque cas précis afin de lui permettre d’examiner la liste; 

b) Communiquer aux Parties contractantes toute information communiquée par les 
pays de réinstallation en vue de leur acceptation des réfugiés et des personnes re-
levant de la compétence du HCR dont le transfert humanitaire est demandé; 

c) Délivrer des mandats pour les réfugiés et faciliter l’émission de documents de 
voyage pour les réfugiés et les personnes relevant de la compétence du HCR qui 
font l’objet d’un transfert humanitaire dans le cadre du présent Accord; 

d) Par le biais de l’autorité compétente de la République slovaque, couvrir les dé-
penses de soins de santé fournis aux réfugiés et aux personnes relevant de la 
compétence du HCR en cas de nécessité et dans des situations d’urgence; 

e) Communiquer dès que possible à l’autorité compétente les noms des organisa-
tions auxquelles l’UNHCR confiera l’exécution des services sociaux et les acti-
vités comprises dans la mise en œuvre du présent Accord; 

f) Déployer un maximum d’efforts pour la réinstallation future des réfugiés et des 
personnes relevant de la compétence du HCR dans un pays tiers, aux termes du 
présent Accord. 

Article 4. Obligations de l’Organisation internationale pour les migrations 

1. L’Organisation internationale pour les migrations (ci-après dénommée 
« l’OIM ») assumera les obligations suivantes : 

 a) Organiser le transport international vers la République slovaque et fournir le 
transport local vers le centre d’asile, pour les réfugiés et les personnes rele-
vant de la compétence du HCR; 

 b) Organiser le transport des réfugiés et autres personnes relevant de la compé-
tence du HCR, aux termes du présent Accord, du centre d’asile vers les pays 
de réinstallation dans le cadre des accords conclus entre l’OIM et les pays 
de réinstallation et/ou en vertu du Mémorandum d’accord signé entre l’OIM 
et l’UNHCR en 1997; 

 c) Fournir les services liés à la relocalisation des réfugiés et des personnes re-
levant de la compétence du HCR dans le pays de réinstallation, y compris : 

  1. Les évaluations de l’état de santé à des fins de relocalisation et les con-
trôles sanitaires avant le départ effectif vers le pays de réinstallation; 

  2. L’orientation culturelle et/ou la formation linguistique dans le but de la 
réinstallation; et 
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  3. Tous les autres services liés demandés ou requis par les pays de réins-
tallation aux termes du présent Accord, conformément aux exigences 
desdits pays. 

2. Les activités visées au paragraphe 1 du présent article seront financées par 
l’OIM dans le cadre de l’accord spécifique signé entre l’OIM et les pays de réinstallation 
et/ou en vertu du Mémorandum d’accord signé entre l’OIM et l’UNHCR en 1997. 

Article 5. Dispositions générales 

1. Toutes les Parties contractantes respecteront le droit à la vie privée des réfugiés 
et des personnes relevant de la compétence du HCR et elles assureront la protection et la 
confidentialité de toutes les données à caractère personnel des personnes réfugiées et des 
personnes relevant de la compétence du HCR, sous réserve des dispositions de la législa-
tion interne de la République slovaque et sans préjudice des privilèges et immunités de 
l’UNHCR établis en vertu de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies approuvée par l’Assemblée générale du 13 février 1946 ou des privilèges et immu-
nités de l’OIM en vertu de l’Accord de coopération souscrit entre l’OIM et le Gouverne-
ment de la République slovaque le 17 mai 1996. 

2. Les activités correspondant au partage d’informations et aux relations publiques 
en rapport avec le transfert humanitaire de réfugiés et de personnes relevant de la compé-
tence du HCR seront organisées conjointement par les Parties contractantes. Tout rensei-
gnement que toute Partie contractante souhaite communiquer dans le cadre de la mise en 
œuvre du présent Accord sera partagé au préalable avec les autres Parties contractantes. 

3. Tout litige entre les Parties contractantes issu de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sera résolu à l’amiable entre elles, soit par voie de négo-
ciations, soit par tout autre moyen non judiciaire dont elles pourraient convenir. 

4. Le présent accord ne limitera pas le droit souverain du Gouvernement de la Ré-
publique slovaque de décider des personnes qui peuvent entrer dans le pays.  

5. Aucune des dispositions du présent Accord ne pourra être considérée comme 
une renonciation à tout privilège ou immunité dont jouissent les Parties contractantes. 

Article 6. Coordination 

1. Les représentants des Parties contractantes feront de leur mieux pour coordonner 
leurs activités dans le cadre de la mise en œuvre effective du présent Accord. 

2. Le cas échéant, les Parties contractantes peuvent inviter des observateurs des re-
présentants des pays de réinstallation à participer, de même qu’elles peuvent engager des 
organisations non gouvernementales pour qu’elles prennent en charge certaines des obli-
gations découlant du présent Accord. 
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Article 7. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les représen-
tants des Parties contractantes et il viendra à échéance un (1) mois après la fin de la pé-
riode stipulée au paragraphe 1 de l’article 2. 

2. Le présent Accord peut être modifié ou amendé à tout moment sur consentement 
mutuel écrit des Parties contractantes. Ces modifications ou amendements entreront en 
vigueur à la date convenue d’un commun accord entre les Parties contractantes et elles fe-
ront partie intégrante du présent Accord. 

3. Toute modification ou tout amendement sera adopté sans préjudice des droits et 
obligations découlant du présent Accord avant ou jusqu’à la date de l’entrée en vigueur de 
ladite modification ou dudit amendement. 

FAIT à Bratislava, le 22 juillet 2009 en trois exemplaires originaux, en langues slo-
vaque et anglaise. En cas de différences d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 

Pour le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : 

Pour l’Organisation internationale pour les migrations : 


